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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU MARDI 14 MAI 2019 À 19 H 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 
 

 

2. Avis de convocation 
 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

 

4. Propositions 
 

4.1. Greffe — Entente entre la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures et la Commission 
scolaire des Découvreurs — Aide financière dans le cadre du projet d’agrandissement 
de l’École des Pionniers (Pavillon Laure-Gaudreault) 

 

4.2. Greffe — Ententes entre la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures et la Commission 
scolaire des Découvreurs et cession d’une partie du lot 2 815 159 dans le cadre du 
projet d’agrandissement de l’École des Pionniers (Pavillon Laure-Gaudreault) 

 

4.3. Greffe — Mandat — Recours en cessation d’un usage dérogatoire contre le 
propriétaire du lot 2 812 416 (Réseau sélection) 

 

4.4. Direction générale — Demande d’aide financière — Programme Réfection et 
construction des infrastructures municipales (RÉCIM) — Volet 1 — Projets 
d’infrastructures à vocation municipale ou communautaire — Centre communautaire 
multifonctionnel, secteur est 

 

4.5. Direction générale — Programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec — Volet 
Fonds des petites collectivités (FPC) — Sous-volet 1.1 — Renouvellement de 
conduites d’eau potable et d’égouts – Route Racette 

 

4.6. Greffe — Mise en demeure à la Société en commandite Dumpling — Remblai — 
Lots 6 268 617 et 5 464 393 

 

4.7. Greffe — Délai de construction — Société en commandite Dumpling — Lot 6 268 618 
 

 

 

5. Période de questions des citoyens 
 

 

6. Période d’intervention des membres du conseil 
 

 

7. Clôture de la séance 
 
 

 


